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llAPPORT fa,i't par .M. DE GARCIA, au nom de la section centrale (1) cluwgee 
de i'eeamen dit prqjet de loi' présenté J)M' le goitve,rnement SU9' la police de 
ia. ,grnnde et de la petite vofr,ie. 

MESSIEURS' 

La section centrale m'a chargé de vous présenter le résultat de ses délibé 
rations sur le projet de loi présenté par le gouvernement, dans fa séance du 
25 novembre 1841. 

Ce projet a pour objet d'attribuer aux tribunaux de justice répressive, le 
droit de prononcer la réparation en matière de voirie, sans exiger la présence 
et l'intervention d'une partie civile, 

L'exposé des motifs de ce projet nous apprend qu'une commission e.-.t 
chargée de préparer la révision des dispositions en vigueur sur la grande voirie 
et la voirie urbaine. Mais, comme il faudra un temps assez long pour exécuter 
ce travail, le oouvernement, d'après les réclamations des administrations d'uu 
g:raml nombre de localités, a pensé qu'il y avait lieu dès maintenant d'étendre 
ri la 91Yinde v01:rie et a la voz'ri'e urbaine les principes consacrés par l'art. 33 
de la loi du 10 avril 1841, sur les chemins vicinaux. 

En conséquence, le gouvernement propose de conférer aux tribunaux en cas 
ilo contrasentùm. au» lois et reglemrmts ,,;i,,1• la voi'rie et les bâtt'sses) l'attribu 
tion de condamner d'office les contrevenants à rétablir les lieux dans leur état 
primitif, et pour le cas où il s'élèverait une question préjudicielle, de fixer le 
délai dans lequel l'action civile devra être intentée. 

Le projet de loi a été renvoyé à l'examen <les sections. 

La }re et la 2° ont adopté le principe et l'opportunité du projet. 

(1) La section centrale était composée de MM. FALto11, président, MoREL-Du:n,,, HuvENti:11,. 

RA1Ku, TRIE!IPONT, ])g VILLEGAS, et D.11 GA11C1A, rapporteur, 
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La ,3° section a manifesté le désir que les dispositinns sur la révision des lois 

e11 matière de voirie, dont il est fait mention dans l'exposé des motifs, soient 
bientôt présentées ù la législature, afin qu'on puisse s'en occuper simultané 
ment avec le projet actuel. Du reste , elle ne pense pas qu'il y ait lieu de 
conférer- au juge le droit <le condamner d'office ù. la réparation de la contra 
vention; mais que toutefois il convient d'exami ner si la poursuite d'office pour 
cette réparation doit être confiée au ministère public ou ù tel autre fonction 
naire à désianer. Cette section émet l'avis qu'il -y a lieu de fair·e une distinction 
entre le cas où un particulier bâtit sur son propre terrain, et celui où il empiète 
sur la voie publique. Elle désire qu'une disposition lér,:islativc détermine, d'une 
manière précise, les limites à apporter au droit de chaque citoyen, de bâtir sur 
son fonds, di-oit qui dérive de la propriété même. Jusqu'à œ qtJe ce droi] soit 
législativemont rée;lé, la section pense que les poursuites d'office pom la répa 
ration de la contravention ne doivent être exercées que pour les anticipations 
s111· la voie publique, ou pom· l'usage illéfpl <Jui aurait étc fait de celle voie. 

La 4° section a fait quelques observations de détail , dont il sera rendu 
compte ultérieurement. 

La 5° section, en délibérant sur l'ensemble du projet , a fait rcrnal'quer 
1" qu'il est exorbitant d'obliger les tribunaux. à prononcer d'office des condam 
uations; qu'il font clone qu'il y ait réquisition d'une partie ayant intérêt à 
demander les réparations civiles; tout cc que devrait porter le projet , pou1· 
satisfaire aux motifs exposés, serait, si cela ne présentait point d'inconvénient 
pl us Braye que celui que l'on veut prévenir, d'autoriser 1e ministère public ,i 
requét-ir les réparations pour la commune ou pmu l'État : de celle manière 
les tribunaux seraient saisis de la demande et pourraient. y faire droit ; 1!0 c1ue 
la portée de la loi. telle qu'elle e~t rédigée, .pomTait être de donner une sanc 
l ion à tous les règlements existants, malgré qu'il y en ait d'i!léuaux, ou même 
(fUÎ n'ont jamais été publiés en IleJ0,,ique : sous ce rapport, il conviendrait 
d'attendre, pom· porter une disposition qui accorde une sanction, que la lérris 
lation ait été révisée. 

Pm· suite, la t;c section admet que le ministère public polll'rn requérir les 
réparations d ms I'iutérêt des communes urbaines, aiusi que dans l'intérêt de 
l'État, en ce qui concerne la grande voicie . Et, quant à la portée que l'on 
c1·01r. que pourrait avoir le projet, de donner une sanction i1 des 1·è3icruenls qui 
n'en ont pas jusqu'ici, elle admet l'ajournement jusqu'apr-ès l'examen des lois 
Pt rèr,lemtmts sur la matière. 

La 6° section fait observer que le projet de loi, dans son ensemble, pré 
sente deux 3-rands inconvénients. Le premier, c'est de paraître vouloir donner 
force de loi i.1 tous les règlements. Le second, c'est de dire que tous les tribu 
naux pourront d'office prononcer certaines condamnations, sans désigner, en 
aucune manière, sur les réquisitions de quels magistrats ou de quels fonc 
tionnaires les condamnations seront prononcées. 

Le projet de loi se trouvant ensuite soumis iJ l'examen de la section eeu 
rrale , celle-Jî a adressé à M. le ministre de I'intérieur des demandes tendantes à 
conuaitre à quelle époque la Chambre pourrait être saisie d'un projet de révi- 
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s1011 des lois el rèslcmcuts en matière de voiric , cl ù savoir ù quels cas s11<'- 
ciaux les mesures proposées recevraient leur applicaliou. 

Il résulte de la réponse de M. le ministre 1 que l'étendue du travail {rune 
révision générale 1 en matière de voirie, ne permet pas de préciser l'époque 
où il pomm être achevé; mais que rien ne fait obstacle à ce qu'on s'occupe 
d'un projet spécial ; c1ue la mesure qui fait l'objet du projet a un intérêt 110n 

douteux d'actualité; crue son but exclusif est de mettre un terme <1UX obstacles 
que les administrations communales rencontrent, lorsqu'elles veulent tenir la 
main à l'exécution des plans (}é•nét·aux et partiels d'alignement , el des plans 
l b, , , , l' . , , < e àtrsse, arrêtés par autorrté compétente. 

En même temps 1 1\1. Je minis! re a communiqué ù la section centrale di-vers 
rapports des adminislraLions communales des principales villes et des députa 
tions permanentes des conseils provinciaux ( l). 

Outre que le mode de poursuite proposé par le gouvernement est. génél'ale 
ment réclamé dans ces rapports, on demande, dans certains d'entr'eux 1 des 
dispositions qui consisteraient 1 l O à soumettre à la surveillance de l'autorité 
locale toutes les ruelles, cours et allées qui forment des propriétés particulières 
el dans lesquelles les propriétaires fout construire de petites habitations; 2° ,\ 
maintenir les dispositions de l'art. :50 de la loi du 16 septembre 1807. 

Des dispositions scmhlables ne se rattachent pas seulement au mode de 
poursuite, qui fait l'objet de la loi présentée; mais elles tendent à faire consa 
crer des règles en matière de voirie. La section centrale a donc cru devoir 
s'occuper en premier lieu des deux observations ci-dessus. 

Dans ses délibérations 1 elle s'est attachée à concilier les mesures que peut 
réclamer une bonne police, avec le respect dû an droit de propriété. 

1 ° Elle a particulièrement remarqué le fait signalé que, dans certaines loca 
lités, on construit des maisons hases et humides dans des propriétés particu 
lières, en ne ménageant qu'une ruelle sale et étroite. Ces constructions. dont 
le résultat est de rendre l'action de fa police ù peu près nulle, inspirent tics 
craintes sérieuses pour le cas où une maladie contagieuse ou épidémique vien 
drait aŒliGer les villes où clics sont établies. 

La section centrale a pensé que les chemins qui seraient établis à travers des 
propriétés particulières , d'où ils aboutiraient à la voie publique, ne devaient 
pas, dans les villes et les parties ag-glomérées des communes rurales, échapper 
i\ l'action de 1~ police. Ce n'est pas, dans ce cas I priver un citoyen de son 
droit de propriété i c'est uniquement l'empêcher d'en faire un usage qui pour 
rait devenir contraire au repos public et à la salubrité des villes et des popu 
lations agglomérérs. Une autorisation devient donc nécessaire. Cependant, si 
elle était refusée sans motifs fondés , un recours serait ouvert à celui qui 
demanderait une telle autorisation. 

----------------------- --- ----- 

(1) M. le ministre yu joint une analyse qui se trouve à lu suite du présent rirpport. 
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2(• La section centrale a cru devoir examiner si la disposition de l'art. l5O 
de la loi du 16 septembre 1807, était encore en vigueur. 

Pour apprécier cette question, nous croyous devoir rappeler les diverses 
dispositions qui peuvent s'y rattacher. 

Dans l'ancienne France . un édit du mois de décembre 1607. en matière <le 
voirie urbaine 1 avait défendu de faire les constructions y désignécs , sans lu 
congé et al(qnement du, grrmd i,oym·; et, pour le cas où l'on aurait contrevenu 
au xdits alig neruents , l'édit ordonne que la, besogne mal plantée sera abattue , 
Pl que les contrevenants seront oorulatruui« ll°telle amende qite de raison. 

La déclaration du 16 juin lfü)3 renouvela ces défensos , ù peine de 20 livres 
d'amende contre les contrevenants. 

L'arrêt <lu conseil d'État du 27 février 1765 contient, pour la fp'ande voirie, 
des dispositions analogues. Il défend de faire <les constructions, etc., le loug el 
joignant les roules royales, sans avoir obtenu les alignements et permissions 
des trésoriers de France , à peine de démolition desdits oiwrages:, oonfiscation 
des rna,téri'anx et de 300 livres <l'amende. 

Ces édits étaient l'œuvre d'un pouvoir absolu. C'était à un tel point quevsous 
cc régime, les propriétaires n'avaient droit à aucune indemnité pour le terrain 
qu'ils livraient à la voie publique en exécution de l'alignement. 

Le droit de donner les alignements fut ensuite conféré aux autorités ({UÎ vinrent 
remplacer celles préexistantes. C'est ainsi que, dans la loi du 7-llf octobre 1'790~ 
il fut statué que l'administration en matière de grande voirie comprend l'ali 
gnement des rues des villes, bourgs el villages, qui servent de grandes routes . 

D'un autre côté , l'art. :2() de la loi du 19-22 juillet 17 911 confirma provi 
soirement les règlements subsistants touchant la voirie, ainsi que ceux existants 
à l'égard de la construction des bâtiments et relatifs à leur solidité et sûreté. 

Ces deux lois ont été publiées dans les neuf départements réunis , en vertu 
des arrêtés des représentants <lu peu ple des 19 el :24 frimaire au IV ; mais les 
anciens édits en vigueur en France n'y ont pas été publiés. 

Cependant les constitutions qui furent promulguées après les deux lois que 
nous venons de mentionner, garantirent l'inviolabilité des propriétés, elles 
exigèrent une juste et préalable indemnité pour celles dont la nécessité 
publique lég-alement constatée exigerait le sacrifice (tit. 1er de ~a Constitution 
de septembre 1791; art. 19 de la Constitution du '.24 juin l 793; art, 3i58 de la 
Constitution du ;S fructidor an HI). 

Cette dernière Constitution fut remplacée par celle du 22 frimaire an VIH, qui 
est muette sur cet objet. 

Mais le droit de propriété trouva sa garantie clans l'art. 5-4~ du code civil, ainsi 
conçu : <c Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour 

• )> cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité. » 

Survint ensuite la loi du lfi septembre 1807. D'après cette loi 1 l'expropria- 
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tio n poul' cause d'utilité publique entrait dans les attribut.ions li<! l'autorit é 

administrative , ainsi que le rèalement de l'iudernnité, L'art. ;50 de celle même 
foi, qui fait le sujet de la discussion dont nous nous occupons en ce moment, osl 
ainsi conçu : « Lorsqu'un propriétaire fait volontairement démolir sa maisou , 
)) lorsqu'il est forcé à la démolir pour cause de vétust é , il n'a droit it indemnité 
>1 que pour la valeur du terrain délaissé, si l'alignement qui lui est donné pat· 
)) l'autorité compétente le force à reculer sa cousl ructiou. 1, 

Cette disposition contient une déro5ntion à l'm-t. tH~S du code civil. L'art.;:,() 
<le la loi du 1û septembre 1B07 n'accorde d'indemnité ,1uc pour la valeur du 
terrain ddlaissd . Doue l'indemnité n'était pas prëalab!« 3 celle loi 1ù1 ésnnl qu'à 
ùt. 1)(i/e10· de oc terrodn , Il peul. cependant avoir une plus grande videur, eu 
t\prd au restant de l'édifice. Donc l'indemnité n'était pas.Juste. 

Ensuite la loi du B mars lHIO vint établir eu principe que I'expropi-iatio u 
pour enlise d'utilité publique s'opère p,11· l'aulorilt\ <le la juatioe , el le règlement. 
de l'indemnité fol dévolu aux tr ibunaux. 

L'art , 20 de cette loi dispose : n Tout propriétaire dépossédé sera indemuisé 
>> conformément à l'art. ;:,Jfü du code civil n d'où l'on a conclu que l'indemnité 
ne devai t plus être restreinte Jans les limites de l'art. l)O de la loi du 16 septem 
bre 1H07? mais qu'on devait, pour la fixer, avoir égard aux avaotnges dont le 
propriétaire se trouvait privé. 

Enfin l'art. 11 de la Constitution a donné nu droit de propriété une {}flrar1- 

tie pleine et entière. Il porte : (( 1Yul ne peut être privé de sa propri"éte' que po1w 
)} C(Vir,se d'·utihté puMùpte., dans les cas et de la. numière dtablic pa-1• la lo(, et 
n moyennctn.t unefuste et préalable i"-ndemnité. )) 

Cette disposition constitutionnelle ajoute même à l'art. 545 du code civil; elle 
prescrit, ce que ne portait pas celui-ci, que la loi détermine les cas où l'on 
pourra priver quelqu'un de sa propriété, et qu'elle rè3-Ie la manière dont il 
pourra en être privé. A cet égard tout doit doue être réglé par le pouvoir légis .. 
latif. L'act. 11 de la Constitution veut, en outre, comme I'art, [>,1;3 du code civil 1 
que l'indemnité soitJ1tste et prdalable. 

Ainsi l'art. :50 de la loi du 16 septembre U!07 se trouve abrogé el par 
l'art. 20 de la loi du 8 mars 18l0, et pat· l'art, l l de la Constitution. Et celte 
abrogation a été proclamée par une jurisprudence constante. ( Arrêts de la cour 
d'appel de Li<l3'e du 27 février 1837, de la cour de cassa Lion <lu 10 janvier 183H, 
de la cour d'appel de Bruxelles, du 18 avril 1840). 

En présence de l'art. 11 de la Constitution, il n'est donc pas possible de main 
tenir la disposition de l'art. tiO de la loi du 16 septembre 1807; el c'est ce que 
paraît avoir bien reconnu l'administration communale de Tournay, lorsqu'elle 
énonce dans sa lettre du 6 septembre 1839 : « L'art. ;jO de cette loi a statué 

. )J qué le propriétaire n'avait droit à indemnité que pour la valeur du terrain 
)) délaissé à la voie publique; c'était une disposition restrictive de l'art. J4;j du 
)) code civil, vu que nous considérons les cessions de terruin à la voie publique 
)) comme de véritables expropriations pour cause d'utilité publique; cl l'art. 1 J. 
1, de la Constitution semble avoir rétabli en principe, sans distinction ni rcstric- 
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)> tion , la préalable indemnité dans les divers cas de dépossession. En admett.aut 
» ce principe, il fait reconnaître c1u'il y a encore là quelque chose à faire. )) 

Mais , dans ce c1ui peul. être fait 11 cet éGar·d, il faut respecter le principe 
constitutionnel : et In section centrale a pris ce principe pour point de 
départ. 

Dès que des travaux d'utilité publique sont dommageables à une propriété 
privée, le propriétaire doit être indemnisé. Cc principe Iui-rnômc est fondé 
sur l'obligation de répartir éaalement les charges publiqucs ; d'où il résulte 
que tout sacrifice, exÎGé dans l'intérêt de tous, doit être supporté proportion 
nellement par tous. 

Donc, lorsque I'élar gissement d'une rue nécessite la réunion d'une propriété 
privée à la voie publique, le p1·opriétairc doit être préalablement indemnisé. 
Autrement on ne peut l'empêcher de maintenir sa propriété et d'user des droits 
qui en dérivent. Ce serait alors l'en priver sans indemnité préalable. 

Car quel est l'effet d'un plan d'alignement après qu'il est dûment approuvé 
par l'autorité compétente , lorsqu'il y a lieu à recul? C'est de réunir à la voie 
publique un terrain qui forme une propriété privée. Le plan d'alisncment a 
donc pou I' résultat dans son exécution de priver un citoyen de sa propriété; 
et l'art. 11 de la Constitution est nécessairement applicable, 

Il est vrai qu'aux. termes de l'art. 90 de la loi communale du 30 mars 18367 

(< le collége des bourgmestre et échevins est chargé : 1°1 etc., etc.; 

)) 7° Des alignements de la grande el petite voirie, en se conformant, lors 
>J qu'il en existe, aux plans aénéraux adoptés par l'autorité supérieure et sauf 
)> recours à cette autorité et aux tribunaux , s'il y a lieu, par les per·sonnes qui 
)> se croiraient lésées par les décisions de l'autorité communale. >> 

Le recours aux. tribunaux est proclamé en principe par la loi communale. 
li ne s'agit donc que de savoir quand il y a lieu à ce recours dans l'exécution des 
alignements. 

L'opération administrative que lion appelle (dignement consiste dans la 
reconnaissance de la li3ne séparative du terrain privé el du sol public de la 
rue, Elle a pour objet de protéger la voie publique contre les empiétements 
des riverains et de fixer les limites respectives; elle répond au bornage. 

Lorsqu'on ne se plaint que <le l'opération administrative , c'est devant 
l'autorité administrative supérieure que le recours est ouvert. 

Mais, s'il y a contestation sur la propriété ou sur les droits qui en dérivent, 
c'est devant les tribunaux que le recours doit nécessairement avoir lieu. Car 

- ces droits sonL des droits civils, et, aux termes de l'art. 9..2 de la Constitution, 
,1 les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du 
>) ressort des tribunaux, » 

Or, des contestations de celle nature peuvent se présenter dans deux cas; 
celui où la limite sera elle-même contestée , el ce sera le moins fréquent, el 
celui qui sera le plus ordinaire, où I'alignernent , dont le plan sera dûment 
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approuvé, aura pour effet de forcer un propriétaire à reculer ses co nstrur-tions. 
afin de réunir à la voie publique une par+ie de son torrnin , Mais, dans ce 
dornier cas 1 le riverain est privé d'une partie de sa propriété i il a donc droit 
à u nejuete et préalable 'Ùide·mnzïé) aux termes de l'art. 11 de la Constitut iou , 
Lo droit ù une telle indemnité dérive de la propriété; il constitue clone un 
droit civil, et, par suite; la contestation qui a pour objet un tel di-oit est exclu 
sivement du ressort des tribunaux. 

Il y a donc é3alement lieu, dans ce dernier cas, à l'intervention des tribunaux. 
:Mais par qui l'action devr a-t-elle être forrnéo P Le terrain qu'on veut réunir ù 
la voie publique n'en reste pns moins une propriété pncticulière. Seulernent , 
le plan d'alignemcnt , dùmcnt approuvé 1 tlécide qu'il y a utilité publique ù 
celte réunion. Le propriétaire est eu possession de cc terrain. Or, il serni t 
contraire aux principes les plus certains en droit, de contraindre le possesseur 
ù intenter l'action. C'est à celui qui veut le déposséder i\ la former. C'est donc 
l'administration cornmuna l'e qui doit se constituer demanderesse. 

Mais celle-ci peut avoir intérêt à déposséder le propriétaire dans l'état où se 
trouve sa propriété. Elle doit donc être avertie des constructions que celui-ci 
se prOJ)OSe de foire. Mais, pour y mettre obstacle 1 l'administrntio n doit ex 
proprier le terrain. Et les délais que la section centrale propose de Iixer , lui ont 
paru suffisants pour obtenir les autorisations dont les communes ont besoin 
J)Olll' ester en jugement. Dans le cours d'un mois, le conseil communal peut 
délibérer s'il convient de procéder à l'expropriation ; et, dans le mois suivant 1 
]a commune peut demander l'autorisation de la députation . du consei 1 
pt ovincial. 

Du reste, le propriétaire doit rester libre de faire des travaux de conservation. 
Car, empêcher un propriétaire de conserver son édifice, ce serait réellemen t 
l'en priver; or, c'est ce qui ne peut a-voir lieu sans l'indemniser préaln hlement . 

Et même en France 1 uù l'on était n\gi par les édits de 1607 et de 176:'>, on 
avait reconnu que le propriétaire n'éta il. pas absolument privé du droit <le 
faire des réparations. 

« De ce qu'une façade devra être reculée (est-il dit dans une lettre du 
)) ministre de l'intérieur , du 13 févr ier 1806), il n'en résulte pas qu'on ne peut 
J) pas entretenir les parties supérieures; car, s'il en était ainsi, du moment où 
)) le nouvel alitp1erncnl serait arrêté, on pourrait interdire au propriétaire tout 
)> entretien, même <le la couverture établie sur cette façade; et cette doctrine 
,1 serait attentatoire à la propriété.» EL suivant un décret impéria l du '.22juîn HH l. 
on n'est tenu de se soumettre à l'ali3·nement projeté que lorsqu'on louche aux 
fondations el au rez-de-chaussée. 

Mais les édits de 1607 et de l 76J n'ont pas été publiés en Bel5ique. Il u·y 
existe donc aucune disposition lé{l'islative qui interdise les travaux d'entrclieu 
et de conservation. Au cou traire ~ il résulte <lu principe constitutionnel , que 
tout citoyen peut conserver la jouissance de sa propriété , Laot qu'on ne la lui 
paie pas. Il n'y a pas d'exception pour les alignements, d'où résulte la consé 
quence que les réparations d'entretien et de conservation ne doivent pas être 
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in lerdi tes ù l'éHar<l des édifices atteints par ces mêmes alianemcnls, Cet cut re- 
t1c11 est même une obligation pour le propr iétniro : et le défaut de l'accomplir 
peut eutrnlner une respousnbilité à sa charge (art. 1386 du code civil). 

Dans Lous les cas, si le propriétaire croit avoir à se plaindre des opérations 
administratives. un recours lui est ouvert devant l'autorité supérieure. 

Maintenant nous examinerons ce qui concerne la répression <les contraveu 
t 1011s en matière de voirie, et le mode de procéder à cet égard. 

En cas de conu-avcution , non-seulement il y a lieu à l'application de la peine, 
ruais encore il peut s'agir de prononcer sur les réparations qui sont une censé 
qucnœ de la conti avcution, 

Quant aux réparations, il s'est élevé la question de savoir si le juge pouvait 
les prononcer sur la poursuite de l'action publique. 

Le siége de la rlifficulté était dans le texte de l'art. 16 l du code d'insu-uction 
criminelle, relatif aux tribunaux de simple police, et déclaré commun aux 
tribunaux correctionnels par l'art. 1H9 <lu même code. Voici ce texte : « Si le 
» prévenu est convaincu de contravention de police, le tribunal prononcera la 
>) peine et statuera par le méme Jugement su.r les demandes en restitution et 

1 ' , , 
>> en r, ommaqes-vntërét». >} 

On cette disposition , on a conclu que ces demandes coustituant des répara 
l ions civiles, il ne devait y être statué qu'autant qu'il y avait intervention d'une 
partie civile. C'est en ce sens que s'est fixée la jurisprudence en Belgique, 

A la vér ité, la jurisprudence de la cour de cassation de France est différente. 
Mais, dans ce royaume1 on est rér,i par l'édit de 1607, qui ordonne la démo 
lition, ou pour me servir de ses expressions, que la, besogne mal plantée sera, 
ab attue, L'arrêt du conseil du 27 février 1765 portait également la peine de 
démolition dos ouvrages et même la confiscation. des materiau«, Ces peines 
accessoires pouvaient être assimilées à la confiscation que les tribunaux de 
police peuvent prononcer (art. 470 du code pénal). Mais ces édits n'ayant pas 
été publiés en Belgique, la démolition des ouvrages ne pouvait être considérée 
que comme une réparation civile ; et l'action de cc chef doit. être exercée par 
la partie civile, suivant l'art. 1 cr du code d'instruction criminelle. 

Y a-t-il lieu de déroger à cette rè3le pour la réparation des contra ventions 
en matière de voirie? 

M. le ministre de l'intérieur fait observer, clans l'exposé des motifs du projet 
de loi en discussion, que déjà il y a été dérogé par I'arr. 33 de la loi du 
lO avril 18411 sur les chemins vicinaux. 

l',éanmoins, il existe pour les chemins vicinaux un motif qui ne se rencontre 
pas toujours lorsqu'il s'agit de la voirie urbaine. Souvent la police de ces che 
mins intéresse plusieurs communes rurales; celle que le chemin traverse à 
l'endroit où la contravention a été commise peut ne pas avoir un plus grarnl 
intérêt aux réparations que d'autres communes voisines. Tandis que les villes 
sont principalement intéressées à la réparation des contraventions commises 
sut' les rues qui se trouvent dans leur territoire. 
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D'un autre côté, il est à remarquer qu'en n'exîncanl pns l'intcrv ent iou (J'u11r· 
partie civile pour qu'il soit prononcé sui· la réparation en même temps que sur 
lapplical ion de la peine, on plaee le prévenu dans une position plus dt1favorahle. 

En effet, si le prévenu est renvoyé de la poursuite, il u'ohtientl ra fHH, de dépe111- 
contre le ministère public, au lieu que !a partie civile aurait dù les supporter 
,,t aurait même pu. suivant les circonstances, ètre condanmée ii des dommages 
intérêts envers le prévenu. 

Mais , dans tous les cas, y avait-il lieu seulement d'autoriser le ministère 
public ù requérir les réparations, ou bien 1 <levait-on conférer au jugq le droit 
de les prononcer d'office P 

Nous avons vu que les 3,-, (3c et 6° sections s'opposaient à ce que le ,ÎllG<' 
pût prononcer d'office les réparai ions. Seulernent , elles ad mettaient de cc chef 
une poursuite d'office de Li part du ministère public. 

Ce système paraîtrait devoir obtenir la préfér ence , sans l'autécédeu! posé pa1· 
la loi du l 0 avril 184 l. Car-, suivant l'observation fort judicieuse (le la t5° sec 
tion, il est exorbitant d'obliger les tribunaux à prononcer d'office des condam 
uations ; il faut qu'il y ait réquisition d'une partie ayant intérêt 11 demander les 
réparations civiles. 

Toutefois, il est à observer que le juge ne peut appliquer lu peine qu'autant 
(fll ïl est saisi d'une poursui le, qui, lorsqu'il n'y a pas de partie civile, ne 
peut être exercée que par le ministère public. Les tribunaux de police ne peuvent 
condamner le prévenu à <les réparations ci viles, qu 'autant qu'ils prononcent une 
peine contre lui. On peut donc considérer les réparations comme une consé 
quence de la peine. EL la crainte d'introduire une bigun-ure dans la législation 
a Fait adopter par la section centrale le principe posé dans l'art. 33 de la loi 
du 10 avril 1841. 

Mais il se présentait une autre question , celle de savoir s'il y avait lieu de 
faire la distinction proposée par la 3° section 1 entre le cas où un particulier 
bâlit sur son propre terrain 1 et celui où il empiète sur la voie publique; pour 
n'appliquer qu'au second cas la poursuite d'office. 

Sans doute , le droit de propriété doit jouir Je toute la garantie que lui 
assure l'art. 11 de la Consti tutiou. Aussi, la loi sur les chemins vicinaux 1 pré 
voyant le cas où les plans u:énéraux d'alignement et de délimitation de ces 
chemins donneront lieu ù des emprises tl [aire sur les rioerains , exige-t-ellu, 
outre l'approbation royale pour l'expropriation, qu'on observe les prescriptions 
de la loi du 17 avril 183!5 (art. 2 et 11 de la loi dn 10 avril 184l ). Il ne fout 
donc pas que le jur,e, en prononçant sur les réparations, puisse porter atteinte 
an droit de propriété. 

Mais la ;3° section ne proposait de distinction que jusqu'à une disposition 
Iés-islative qui déterrniuât , d'une manière précise 1 les limites ;1 apporter au 
droit de chaque citoyen, de bâtir sur son fonds. Or, par les dispositions dont on 
a parlé précédemment 1 ln section centrale croit avoir satisfait au vœu de la 
3e section. 
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D'ailleurs , celle dist iuction, dont 011 ne peut méconnaitre la justesse, pourra 
toujours ètrc p rise en considération pnr le juuc; Par il ne prononce la réparntiou 
que s'il y a Lieu: On couçoit qnc la réparation doit être rÎ!JOm'euscmenl 
ordonnée lorsqu'il y a usu rpution de la voie publique on un 11SafJC illénal de 
celte voie. ~fais il n'en est pas de mérue lorsque le propriétaire a fait usage dr 
son terrain, bien qu'en cela il n'ait pas observé toutes les prescriptions légales, 
Les mômes motifs n'existent pas dans cc dernier cas, pour ordonner la dérno-, 
lition des ouvrar,es. S'il n'y a pas lien d'élargir la voie publique, quelle serait 
l'utilité de la démolition P S'il y a lieu à reculement, ce n'est pas toujours 11n 
motif pou!' l'ordonner. Seulement, si la contra vention est judiciairement recon 
nue 1 le propriétaire ne pourra faire entrer dans le règJemeut de l'indemnité, 
eu cas d'expropria lion 1 la valeur des conslruclions ainsi faites; car personne 
ne peul acquérir · des droits par sa contrnventiou. Mais il peul. se Faire qu'il 
n'y ait. aucun préjudice à laisser subsister les constructions jusqu'à l'ex pro 
priation. 

La réparation prononcée sans l'intervention de la partie civile. se lie intime 
ment avec la peine appliquée. Celle-là est en, isas·ée comme une conséquence 
nécessaire de celle-ci. Or, suivant l'art. 7 de ln Constitution, nulle peine 'Ill' 

peut dt,,·e étrtbli·e ni' applùpde qu'en. uertt« d'u,1w loi. Dès lors la réparation ne 
peut être prononcée qu'autant que la loi autorise l'application de la peine. 
Or les tribunaux ne doivent appliquer les arrêtés cl règlements qu'autant qu'ils 
sont conformes aux lois (art. 107 de la Constitution). S'ils y sont conformes, ils 
reçoivent leur exécution en vertu de la loi même. S'ils n'y sont pas conformes, 
leur application doit être écartée comme étant illégale. La section centrale 
parta3eant l'avis des 5c et 6° sections, a voulu éviter de donner force obligu 
gatoire à des rè{l'lcments qui ne porteraient pas la preuve de leur légalité. IWe 
a <lonc supprimé l'expression reglements. Il y a avantage dans celle suppression; 
on ne pourra prétendre donner force obligatoire à des rèrrlements il!érraux; il 
n'y a pas d'inconvénients, puisque la législation existante suffit pour assurer 
l'exécution des l'èglements conformes aux lois. Il suffisait, pour la compléter, 
que la réparation pùt être prononcée sans l'intervention obligée <l'une partie 
civile; et c'est ce qui a été admis par la section centrale. 

l] fallait, en outre, assurer l'exécution de la partie du jugement qui statue 
sur la réparation. C'est l'objet de l'art. 2 du projet du f{OUVemement. 

La 4° section a proposé la rédaction suivante : c< Le jugement ou l'arrêt fixera 
)) le délai dans lequel le contrevenant devra avoir effectué Je rétablissement des 
>, lieux dans leur état primitif. >i 

C'est sans doute en ce sens qu'a été conçu l'art. 2 du projet , car, aux terrn es 
de l'art. 1°r, les contrevenants sont condamnés, s'il y a lieu, à rétablir' les lieux. 
dnus leur état primitif; c'est ce qui constitue et ce que comprend la réparation 
de la contravention. 

Du jugement de condamnation résulte l'obligation , à la charge du contre 
venant, de réparer la contravention. Et s'il n'y satisfait pas dans le délai Iixé, 
la réparation doit s'effectuer par l'autorité administrative, aux frais du con 
damné. Si même l'urgence avait exirré des dépenses a-vaut le jugement, la 
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condumnatiou qui s'est ensuivie, obli3e le contrevenant à les rembourser ~ .iusst 
bie n que les dépenses postérieures. 

!\tais, eu matière de voirie urbaine, les dépenses pour le rétablissement des 
lieux peuvent être, en certains cas, assez considérables. Les élals de ces dépenses 
ponrmient être exarrérés. Le contrevenant ne peu I néanmoins être obligé qu 'au 
remboursement des dépenses légitimes. S'il y a contestation 11 cet égard, la 
section centrale a cru devoir admettre le recours an juge de référé. 

Ces dépenses constituent une réparation civile; et, à cet ésarcl, les tribunaux 
de police ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugements. Les contes 
tations sui· celle exécution rentrent dans la compétence des tribunaux ci vils. 
te jur,-c de référé peut être saisi des difficultés relatives à l'exécution d'un 
jugement ( art. 1306 du code de procédure ci-vile). Le jurre de référé pourra 
réduire provisoirement le montant de la dépense, si elle lui parait excessive. 
Et1 du reste, les recours de droit sont ouverts aux intéressés pour faim statuer 
défini ti vern ent. 

Maintenant nous porterons notre attention sur un incident qui peul s'élever 
dans l'instance sur la poursuite de la contr-aveution. L'existence de la contra 
veution peut dépendre d'une question de propriété ou relative à quelque autre 
droit civil. Le tribunal de police ne peut connaître d'une telle quostion ; elle 
doit nécessairement être déférée à une autre juridiction. L'art. 3 du projet du 
5ouvernemcnt prévoit ce cas. Il s'élève alors une question preju<lidicielle. Le 
prévenu soutient qu'il n'a fait qu'user de son droit, il oppose la maxime: Feci, 
scd fwre feci. Par exemple, il est poursuivi pour avoir empiété sur la voie 
publique; et le prévenu prétend que le terrain qu'on lui reproche d'avoi1· 
usurpé, est sa propriété privée, 

Dans ce cas, le juge de répression doit nécessairement surseoir à statuer sur 
1a poursuite, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur la question de propriété, sur 
le droit allégué par le prévenu. Mais par qui l'action à laquelle donne lieu la 
question préjudicielle, devra-t-elle être intentée. 

On peut dire que celui qui propose une exception doit la justifier; que, par 
suite, le prévenu qui excipe de son droit, doit le faire reconnaître par la juri 
diction compétente. Mais cela n'est pas toujours exact. li peut arriver que la 
poursuite du chef d'une contravention ne soit elle-même qu'une tentative 
d'usurpation; que, par erreur ou ù dessein, on transforme en contravention 
un fait de possession légitime. Et peut-on obliger à intenter l'action ., celui 
dont la possession justifie l'exception qu'il a proposée? 

Dans l'exactitude des principes, le possesseur ne devrait donc fitJurer que 
comme défendeur dans l'instance civile. 

Ces principes n'ont pas été suivis pnr la loi du 10 avril UVi.1 ; cette loi 1 sans 
faire aucune distinction, oblige la partie qui a soulevé la question préjudicielle 
à se pourvoir devant le juge compétent dans un délai déterminé. Il est néan 
moins ù remarquer que, par là, celle partie n'est pas privée du droit de réclamer 
la possession. Elle peut donc intenter l'action en cornplainte J étant troublée 
dans sa possession par la poursuite répressive , ou l'action en rrfiutégr·wnde) 
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si elle 11 été dépossédée par voie de fait. Ces actions lui so nt ouvcrtes pnr l'art. 9 
de la loi du '.2:5 mars 184 l. EL si elle est maintenue ou réintégrée dans sa pos 
session, lîl contravention csl, par cela même, écartée. Car le possesseur est 
réputé pr-opr iét airc ; et il peul exercer tous les droits qui dérivent de !a pl'o 
priété. 

La section contrale a cru devoir s'attacher à l'antécédent posé par l'art. 33 
de la loi du IO avril IB4l. Et la circonstance que l'action possessoire peut è tre 
exercée est. de nature ù diminuer les inconvénients d'une telle disposition. 

La ;je section, en adoptant. l'art. 3 <lu projet du gouvernement, a fait 
remarquer qu'·i"l est bien. entendu, que) clans ce cas; c'est contre la partie intë 
ressee, par exemple, la conimune, que l'action civi'le sera intentée. 

La section cent.rale a pensé qu'il ne pouvait pas exister d€ doute à cet. égard. 
Cette partie est seule contradicteur lénitime dans l'action ci vile; il ne peul. en 
exister d'autre; car , en thèse générale, le ministère public ne peut HtfÎr au 
civil, par voie d'action , il n'a que le droit de réquisition. 

D'après l'exposé des motifs du projet du gouvernement~ les principes con 
sacrés par l'art. 33 de la loi du 10 avril 1841 doivent s'étendre ù la grn.mde 
»oirie, aussi bien qu'à la voirie urbaine. 

A cette occasion, un membre <le la section centrale a proposé d'appliquer 
spécialement les mesures dont il s'agit, aux contraventions prévues par l'ar 
rêté du '.29 février 1836 ( 1 ). 

Le principal objet de cet arrêté, est d'assurer l'exécution des alignements :t 
prescrire pour les constructions le long des grandes routes. 

Or ces alignements rentrent dans les attributions cle l'autorité adminis 
trative. 

La loi du 6 septembre 1790 avait indiqué les attributions de l'autorité 
administrative et de l'autorité judiciaire dans sou art. 6~ ainsi conçu : c( L'acl 
» ministrutiou, en matière de grande voirie, appartiendra aux corps adminis- 

( 1) Voici le texte de l'arrêté du '29 février 1836. 

ART. J•r, Quiconque voudra construire, reconstruire , réparer ou améliorer des édifices, 
maisons, hâtuu onts , ponts, pontccaux , aqueducs, faire des plan tn tiens ou autres travaux: 
quelconques, le long des grandes routes, soit dans les traverses des villes, bourgs ou vil 
lages, soit ailleurs, devra préalablement y être autorisé par la députation des États de la 
province, se conformer aux conditions cl suivre l'ulignerueot qui lui seront prescrits par cc 
collége , sauf les droits à une juste et préalable indemnité dans les cas où une partie de sa 
propriété devrait, pnr suite des nouveaux alignements adoptés, être incorporée à la voie 
publique. 

AR1·. ~- Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront constatées dans la forme 
ordinaire et réprimées conformément à la loi du 6 mars 1813, indépeudumment des mesures 
qui pourront être prises pour faire effectuer la démolition des maisons , bâtiments, murs, etc., 
construits, reconstruits, réparés ou améliorés, ou l'enlèvement d es plantations foi tes sans 
u utorisation préalable. 
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» traufs, et de la police de conserva lion, tant pom· les grandes routes c11rn pot11· 
n les chemins vicinaux, aux juges de district, » 

El la loi du U octobre de la même année avait disposé : << L'administration 
>) en matière de grande voirie attribuée aux corps administrntifs , par la loi 
n du 6 septembre· dernier, comprend, dans toute l'étendue ch, terr-itcire 
)) français , l'alignement des rues des villes I bourgs et villages î{Ui servent d(' 
» r,l'andes routes. >) 

Ensuite, la loi du 29 floréal an X (10 mai 1802), statua que les contravcu 
tions en matière de grande voirie seraient constatées, poursuivies el l'éprirnéeh 
par voie administrative. 

En vertu de cette loi, ln police de conservation des routes n'appartint plus 
aux tribunaux. Le conseil de préfecture prononçait sur les amendes encourues 
par les contrevenants, comme sur les indemnités 1 restitutions et réparations 
auxquelles les contraventions pouvaient donner lieu. Lorsque ces contravcn 
tions de voirie constituaient nu délit soumis à la peine corporelle <l'cmprisoa 
uement 1 cela n'empêchait pas l'autorité administrative de cconnaître de la 
contravention; elle n'en devait pas moins prononcer alors les dispositions qui 
étaient de sa compétence, c'est-à-dire en ce qui concerne la peine pécuniaire 

1 

sauf à renvoyer le contrevenant ou délinquant devant le tribunal conectionnel 
1 

pour l'application de la peine corporelle. 

Cet état de choses a subsisté jusqu'à la mise en vigueur de la constitution. 
mais , par un arrêt du 29 mars 18331 la cour de cassation a déciclé que les 
attributions de l'autorité administrative, en matière de grande voirie 1 a raient 
cessé d'exister en vertu de la loi constitutionnelle. 

Par suite, nous en sommes revenus au principe de la législation de I 7U0. 

Et l'arrêté royal du '.29 février 1836 a eu pour objet d'assurer l'action LI. 
l'autorité administrative, en même temps qu'il laissait entières les attributions 
de la justice répressive. 

Cet arrêté proclame le respect dù an droit. de propriété. Car, s'il prescrit 
à l'auteur des constructions de suivre l'ali3nement 1 c'est sauf les droits cl une 
juste et prealabl» indcrnni'tfi dans le cas où tcne partie de sa propriëte deorait , 
par suite des nouoeauœ ali"gncm,ents adoptes, être 1,'ncor'Porée à la voie pub!i:q ue. 

Ainsi, dans ce cas, l'adminislrntion ne peut faire exécuter le nouvel aligne 
ment I sans avoir préalablement indemnisé le propriétaire. Et ce n'est {à que 
l'exécution d'un principe constitutionnel. 

Au moyen de celle précaution 1 la section centrale a pensé qu'on pouvait 
appliquer aux contraventions à I'arrèté du 29 février· 1H36 ~ les mesures 
proposées pour les autres contravent ious en matière de voirie. 

li est, en outre, à remarq11cr que les attributions respectives des l'autorité 
administrative et de I'autorité judiciaire étant changées, il a dù s'élever quel 
tiues difficultés sur le mode de poursuite et de répression des contraventions 
1\n matière de grande voirie 1 en l" absence de dispositions législatives p0t11· 
1 t'-p,'ler le nouveau principe adopté, Et il ne serait pas nécessaire d'attendre une 

4 
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11,v11',1 on rrénéralt· poul' tracer ces rèGles. Peul~èt1·e pou nait-on conférer a 
laclmiuistrution d<'s ponts et chaussées des attributions analogues à celles de 
radministralion forestière, en matière de délits forestiers, et donner ù la 
prcm ière la poursuite pour la ré pression et la réparation des contraventions, 
en matière de grande voirie. En Lous cas , il ne parait pas qu'on doive , dans 
cette matière 1 exiger I'mterventiou {l'une partie civile pour prononcer sur la 
r1lparalion. Les motifs développes ci-dessus s'y appliquent é3alernent. 

Il nous reste à examiner l'observation de la 4c section, qui a demandé 
" s'il 110 conviendrait pas d'indiquer, dans la loi, la distance, à partir de l'axe 
,, <le la route, à laquelle on pourra foire <les plantations, sans être tenu 
>) de tlemander lautorisatiou, attendu que l'arrêté du '.29 février 1836est muet 
i> à cet égard. » 

Si l'art. 671 <lu code civil était applicable, on y trouverait des rè3le.s sur cd 
objet. Il dispose : « Il n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'il 
i, la distance prescrite par les r~olements particuliers actuellement oxistants , 
» ou par les usa3·es constants et reconnus; et, à défaut de règlements et usages, 
» qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative des deux hér itages pom· 
)> les arbres à haute tirre, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres 
» arbres et haies vives. >) 

Mais il résulte des art. 651 et 6;52 du même code , que l'art. 671 ne règle 
la distance que pour le cas où deux héritages, formant des propriétés parti 
culières, sont contigus. C'est une obligntion à laquelle il assujettit les deuxpro 
priétaires. Par suite, ce même art. 67 l n'est pas applicable aux gra11dcs routes, 
qui, aux termes de l'art. 53B, ne sont pa,s susoeptibte« d'une propr,:e'té pn'vée~ 
et s011,t conttiddrées comme des dé-pendanaes ltU, domaine public: 

On apercevra aisément les conséquences funestes qui résulteraient de l'ap 
plication de l'art. 671 du code civil aux héritages riverains <les ffrandes routes; 
c'est qu'on ne pourrait faire des plantations sur ces routes sans observer la 
distance prescrite entre la roule et la propriété riveraine; ce qui serait u11 
obstacle à des plantations dont l'utilité a été gélléralement reconnue. Cal', aux: 
termes de l'art. }er de la loi <lu 9 ventôse an XrH (.:2B février 180S), les rrrandes 
routes doivent être plantées, lorsqu'elles sont susceptibles de l'être. Et la même 
disposition se retrouve dans l'art. 88 du décret du 16 décembre IHl 1. l\fais il 
résult.e de celle même loi et (le ce même décret que les propriétaires riverains 
doivent obtenir l'autorisation de l'autorité administrative, et qu'ils doivent suivre 
l'cili3neme11I. uacé par celle-ci. 

Si l'art. 671 du code civil ne s'applique pas aux plantations faites sui' les 
urantles roules, doit-il au moins recevoir son application au propriétaire rive 
rain qui veut faire des plantations sur son hér itage P Il ne le paralt pas, d'après 
l'observation ci-dessus, que cet article ne dispose qu'à l'égard des particuliers. 
Nous ajouterons qu'une loi postérieure au code civil , ( ce code a été publié en 
l'an XJl-1804) la loi du 9 ventôse an Xlll (28 février lB05), a déterminé la 
distance à observer, lorsque le propriétaire riverain d'une grande route voulait 
planter sans autorisation. L'art. :5 de cette loi est ainsi conçu : 
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" Dans les ip·a11(les rouâe s, dont la laraeur ne permettra pas de planter s111· 
>> le terrain appa rtenant .î I' tt.at ~ lorsque le parficulier riverain voudra planter 
>> des arbr cs sur son prorHe terrain 1 à moins Je six mètres de distance de la 
)> route, il sera tenu Je demander et d'obtenir l'alignement à suivre, de la pré 
n focture Liu d épartemcnt; dans ce cas , le propriétaire n'aura besoin d'aucune 
n autorisation particulière porn· disposer entièrement des arbres qu'il aura 
,1 plantés. )) 

Ainsi I lorsqu'un particulier riverain d'une grande route veut planter des 
arbres sur son Jn'opre terra in , il doit observer une distance de six mètres au 
moins; et il doit obtenir l'alignement à suivre, s'il veut les planter à, moins de 
s·ù:r: métres de ai~'itariue rl,e la, route _; distance triple de celle énoncé dans 
l'art. 671 du code civil. 

Convien t-il (le maintenir la distanoe prescrite par l'art. ~ de la loi Ll11 9 ven 
tôse au XIII? La section centrale après avoir délibéré sur cette dernière ques 
tion, a résolu ù l'unanimité qu'il n'y avait pns lieu à changer la législation 
existante sur ce point. 

En conséquence de ce qui précède, la section centrale a l'honneur de ,,011s 
présenter 1(1 projets de foi dont la teneur suit : 

Le rapporteur, 
I))<; GAHCIA DE LA VE(ii\, 

Le rwesi'de1tt,, 
FALIJON ( lstnORE), 
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PI\OJE'l'S 1)1~ 1-'0I. 

P1·'-!fet du. gouveniement. 

Léopold, etc. 

Projet de la section oentrale, 

Léopold, etc. 

Ayant pris en considération qu'en at 
tendon t que la révision des lois sur la 
grande voirie et la 'voi.-ic urbaine, fosse 
cesser la plupart des difficultés auxquelles 
donne lieu lem application daus l'état 
actuel de la législation, il convient néan 
moins de prescrire quelques règles :'i cet 
égard; 

Nous avons, de commun accord avec 
les Chambres, décrété, et nous ordon 
nons ce qui suit : 

TITRE PREllH11R. 

DE LA. VOIRIE URDAINE OU PETITE V0II\IE, 

Des rues ëtablies sur le terrain des 
particul iers. 

A1vr1CLE Pl\EmER. 

Les rues, ruelles, passages et impasses 
établis à travers les propriétés particuliè 
res, et aboutissunt à la voie publique, 
clans les villes ou dans les portions ag-glo 
rnérées de communes rurales de deux 
mille habitants et au-dessus, sont consi 
dérées comme faisant partie <le la voirie 
urbaine. 

A11.'l'. 2. 

Ces voies de oommunicatiou , quelle 
que soit leur destination, ne peuvent être 
ouvertes qu'après avoir obtenu l'autori 
sation de l'udministratiou communale et 
conformément un plan adopté. 

En cas de contravention, l'administra 
tion communale ordonnera la fermeture, 
et indiquera les travaux à foire à celte fin. 
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A1w.3. 

Lc coutrcvcuant sera condamué ù cxé 
outer ces travaux dans le délai qui sera 
fixé pai· le jur;·emenl. Passé cc délai, il 
sera procédé ainsi qu'il sera dit ci-après, 
sans projudice de l'amende encourue, 
dont il lui sera fait application. 

§ 2. 

'Des constructions lorsqu'il y a lieu de 
reuni'1· un terrain particulier a la voie 
pubh'que. 

ART. 4. 
Dans les villes et dans les parties omilo, 

rnérécs des communes rurales mention- 
nées à l'art. L '", aucune constructiou ou 
reconstruction , ni aucun changement 
aux bâtiments existants, a l'exception des 
travaux de conservation et d'entretien, 
sur des terrains destinés à reculement e 11 
conformité des plans d'alignement dù 
ment approuvés, ne peuvent être faits 
avant d'avoir obtenu l'autorisation d e 
l'administration communale. 

Il sera donné récépissé de la demande 
d'autorisation, et, s'il y a lieu, du dépôt 
du plan, parun membre de l'administra 
trution communale ou par le secrétaire. 

An.T. 5. 
L'administration est tenue d'accorder 

ou de refuser l'autorisation dans le mois 
à dater de la réception de la demande. 

ART. 6. 

En cas de refus d'autorisation, I'admi 
nistration communale intentera, avec 
assignation devant le tribunal compétent, 
l'action en expropriation de la partie des 
tinée à reculement, en conformité des 
lois sur l'expropriation pour couse d'uti 
lité publique. L'exploit d'ajournement 
sera signifié dans le délai d'un mois, à 
dater de ce refus. Le jugement à inter 
venir fixera le délui dans lcq uel l'indem 
nité devra être acquittée, ou, s'il y a 
lieu, consignée. 

ART 7. 

A défaut par l'administration commu 
nale soit d'accorder ou de refuser l'auto- 

~, 
,) 
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ARTICLE Pl\ElUIEIL 

En cas de contra ventiou u ux lois et rè 
fflcments sur la voirie et les bâtisses, les 
tribunaux condamneront d'office , s'il y 
a lieu, les contrevenants à rétablir les 
lieux dans leur état primitif, par la dé 
molition ou la destruction ùes trnvaux 
illégalement faits, par l'enlèvement des 
ouvrages illégalement exécutés, ou <les 
matériaux illégalement déposés. ou des 
objets illégalement délaissés: 

AnT, 2. 

Le jugement ou l'arrèt fixera le délai 
endéans lequel la démolition ou l'enlè 
vement devront être faits par le contre 
venant. 

risation, soit d'iutoutcr l'action en expro 
priation dans les délais ci-dessus , soit 
d'acquitter ou de consigner l'indemnité· 
dans le délai fixé par le juri·t>mcnt; le 
propriétnircrcntrcrn, rle plein droit, dans 
la libre disposilion de ln pa1 tic de sa pro 
priérédcsuné« au reculement; et il pourra 
1' faire telles constructions qu'il trouvera 
convenir, sans être soumis à d'autre;:; obli 
gations que celles euvqucllos sont assu 
jettis les propriétaires non sujets au recu 
lement. 

§ 3. 

Di$posüi"on commune au» deu» ptll'a!J ra 
phes précédents. 

ART, 8. 

Lorsque l'administration refusera les 
autorisations prescrites par les disposi tious 
qui précèdent , le propriétaire pourra 
exerce!' son recours à la députation du 
conseil provincial, et, s'il y a lieu, au 
g·ou verncmcn t 

§ 4. 

De la poursite, du Ju.r;ement et de l'erd 
cution, 

ART, 9. 
Les contraventions en matière de voi 

rie urhaine ou petite voirie, seront pour 
suivies et jugées comme contravention 
de simple police. 

AR'l', 10. 
Outre ln pénalité, le tribunal pronon 

cera , s'il y a lieu, la réparation de la 
contravention, en condamnant les con 
trevcnnnts à rétablir les lieux dans leur 
état primitif, soit pur la démolition ou la 
dcstructionrles travaux illégalement faits, 
soit pal' l'enlèvement <les ouv1aGes illèga 
lcment exécutés, ou des matériaux ill(>ga• 
lemcnt déposés, ou des objets ill&r,·alc-• 
ment délaissés. 

AnT, l l. 

Le jugement fixera le délai dans lequel 
ln démolition QU l'enlèvement devront 
être effectués par le contrevennnt, 

Après l'expiration de ce délai, le juge- 
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Pussè cc délai, le jugemcul ou l'arrêt 
sera exécuté 11ar l'adrninistratiou , aux 
frais du contrevenant qui pourra être 
contraint au remboursement de la dé 
pense, sur simple état dressé par l'auto 
rité qui aura fait effectue!' la démolition 
ou l'enlèvement. Le remboursement <les 
dépenses, faites avant la condamnation, 
pour le rétablissernen t des lieux, sera or 
donné et poursuivi de ln même manière. 

Anr. :~. 

Eu cas de renvoi a fin civile sur Ia ques 
lion préjudicielle, la partie qui aura pro 
posé l'exception, devra se pourvoir de 
vant le jurre compétent et justifier de ses 
diligences end éons le mois; sinon il sera 
passé outre à l'instruction et au jugement 
sur la contravention. Les affaires ren 
voyées à fin civile seront instruites et 
jugées comme affaires sommaires et ur 
gentes. 

Bruxelles, le 24 novembre 1841. 

ment sera exécuté aux Frais du co utrove 
na nt, qui pourra être contraint an rem 
hourscrnr-nt <le la dépense sur simple 
état dressé par l'autorité qui aura fait 
effectuer la démolition ou l'enlèvement. 
Le remboursement des dépenses faites 
avant ]a condamnation, pour le rétablis 
sement des lieux, sera ordonnée cl pour 
suivie <le la mèrnc ma nièrr . 

An.'1·. 12. 

S'il survient des difficultés relatives 
aux états de dépenses, il y n lieu au pour 
voi en référé. 

An. 13. 

Dans les cas de renvoi i.t fins civiles, 
sur la question préjudicielle, la partie 
qui aura proposé l'exception devra se 
pourvoir devant le juge compétent, et 
justifier de ses diligences dans le mois, 
sinon il sera passé outre à l'instruction 
et m1 j ugcment sur la contravention. 

Les affaires renvoyées à fins civiles 
seront instruites et jugées comme affaires 
sommaires et urgentes. 

TITRE II. 
De la qrande oosrïe, 

AnT. 14. 

Les dispositions des art. 10, I l, 12 et 
13 de 1a présente loi, sont communes aux 
contraventions en matière de ~rran<le 
voine. 

Les dispositions de ces mêmes articles 
sont spécialement applicables aux con 
traventions prévues pur I'arr êtè du 29 fé 
vrier 1836 ( BuJ(etùi offeci'el n° ) . Et 
néanmoins, lorsqu'une partie de la pro 
priété riveraine devra , par suite des 
nouveaux alignements adoptés, être in 
corporée à la voie publique, les nouveaux 
alignements ne pourront être prescrits 
ni exécutés avant le paiement, ou, s'il y 
a lieu, la consignation de l'indemnité 
due au propriétaire. 
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Somanaare anctlyti'qito des 1·app01·ts des <1,,drni'rii'st-rations 001mnwru.tle8 des 
principnle» vi"lles et des députat-ions permanentes des conseils provincùmœ. 

ANVERS. 
Administration eommunule, 

Son opinion est partagée par 
le gouverneur. 

Le gouverneu,r, 

UR.ABANT. 
Admi'nislration communale. 

Le gouverneur se rallie à son 
avis. 

Les dispositions actuollemeut existantes en ma 
tière de petite voirie, donnent lieu à de grands 
iucouvéuients. La nécessité d'une nouvelle loi, tunt 
sur la c-rnrHie que sur la petite voirie, se fait vivo 
ment sentir. 
Les modifications principales à introduire dans 

la loi, cousisteraient : 
1 ° A soumettre à la surveila ncc rlo l'autorité lo 

cale toutes les ruelles, cours et allées qui forment 
des propriétés particulières et dans lesquelles les 
propriétaires font construire de petites habita 
tions (1); 
2° A foire poursuivre d'office, par le ministère 

public, les contravcutions en matière de voirie , 
pour la répression desquelles les administrations 
locales doivent intervenir elles-mêmes devant les 
tribuuaux ; 
3° A établir des pénalités plus fortes pour la ré 

pression <les couu-aventions. -Rcmeltre en vig-ucur 
les dispositions de la loi du 6 mars 1818. 

L'adoption de plans ffénéraux d'alignement ne 
paraît praticable que là où il s'ugit d'ouvrir des rues 
nouvelles. Toutes les tentatives qui ont été faites 
pour réaliser celle mesure, sont restées sans succès. 
Toutefois, cette question sera soumise à l'examen 
de la députation permanente et de l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées. 

Une nouvelle loi est vivement désirée.- Il con 
viendrait d'introduire dans les règlements de po 
lice communale, relatifs à la voirie urbaine, une 
disposition en vertu de laquelle les controveunnts 
seraient condamnés, outre l'arnende , à la démoli 
tion des constructions fai tes sans autorisatio u et 
autrement que sur l'alignement tracé. 

-- - - ----- -----·------------------------------------------ 
( 1) Duns un rapport dol 'udministration communule de Bruges, transmis pnstérluusoment par M. le ministre, 

il est parlé, do celte foule do oonstructions chétives et mnlsaines que l'on élève dans tous les quartiers de lit 
" ville. Cotte administru tio n uppolle plus particulièrement l'attention sur ces ugr,lomllrëtlions de mnisonnotlcs 
, busses et humides '[UO l'on construit, sons aucune nuto risution quelconque, au mil iuu do ccrtnincs propriétés. 
• Ln plupart de 008 hnbi tations, connues ici sous le nom de forts, sont bâties dans des jardins au milieu d esquel s 
• l'on n'a ménagé qu'une ruelle sole et étroite, et où lu circulation de l'air est rendue impossible-, La rnêrue 
mhuiuistration se p1uint de co quo, dans ces quartiers, l'action de la police est, pour ninsi dire, n ul lc, Elle 
manifeste iles ora iut es sérieuses pour le cas cù une mu ludi e contagieuse ou épidémique vicndrait uflligcr ln 
ville. Et olle réclama des mesures législatives à cc! égmd . 



FLANDRE OCCIDENTALE. 

Administration communale. 

Le gouverneur se rallie à son 
,lVÎS, 

FLANDRE ORIENTALE. 
Admi11isfrati"on oomrnunule, 

Lo gouverneur se rallie à. son 
avis. 

HAINAUl'. 
Admim'stration communale, 

Le go11ver11our se rallie lt son 
avis. 

Le gou-verneur. 

L'ud111inistratio11 oomrnu-nale de 
Tournay. 
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Il ne sera douué suite au plan général d'aligne 
ment dans la ville de Bruxelles, qu'après que le 
conseil communal et le collège des bourgmestre et 
échevins auront été définitivement constitués. 

Une loi spéciale est indispensable, non-seulement 
pour la pet ile voirie, mais encore pour la (p·ande 
voirie, et spécialement sur les constructions le loniç 
des grandes routes, des cari aux et des rivières , les 
plantations, la largeur des chemins de halage, 
l'exécution des plans généraux d'alignement, etc. 
Il conviendrait d'introduire dons ln nouvelle loi, 

une disposition qui défendît, sous des peines très 
sévères, et surtout sous peine de démolition, l'éta 
blissement <le nouvelles rues, ainsi que la construc 
tion de nouvelles maisons ou reconstructions d(• 
façades, sans une autorisation préalable <le la dé 
putation. 

Il serait d'un intérêt général que la police de la 
petite comme <le la grnnde voirie fùt uniformément 
reglée pour toutes les villes et communes, afin de 
prévenir cette diversité de décisions administratives 
et judiciaires qui ne peut que diminuer l'autorité 
des administrations communales. 

Les administrations locales de lu province ont été 
invitées à foire dresser des plans généraux d'ali 
gnernent. 

On sent g-énéralcment le besoin d'une loi spé 
ciale en matière de petite voirie. Il importe de fixer 
d'une manière uniforme et défiuitive les attribu 
tions des administrations loca les, les obligations 
des particuliers qui font des oonstructious , ainsi 
que le mode de poursuite a exercer contre les con 
trevenants aux dispositions de la loi. 

Les administrations locales de la provwce ont 
été invitées a faire dresser des plans 3·énérnux 
d'alignement. 

Une loi spéciale sur la petite voirie serait utile. 
Pour la répression des contraventions, il convien 
drait de remettre en vigueur les dispositions de la 
loi du 6 mars 1818. ll conviendrait aussi d'interdire 
provisoirement la continuation de Lout ouvrage 
quelconque non autorisé ou exécuté d'une manière 
contraire à la loi, et que cette interdiction fùt pro 
noncée tant contre les contrevenants que contre 
les maitres constructeurs et les ouvriers qui les au 
raient exécutés. 

ü 
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LIÉ:GE. 
,ldminis/ralion l'ommwwle. 

Son opinion est partagéo p:ir 
le :Iot1venieur. 

Le youverneur. 

LlMBOURC:1. 
,1.rlminislration communale. 

Son opinion est partagée par 
le gouverneur. 

LUXEMBOURG. 
/ldministration eommunaie, 

Son opinion est partagée par 
le gouvernenr. 

Dans l'état actuel de la législation eu matière 
de petite voirie, les administrations commnnnlcs 
n'ont pos en leur pouvoir des moyens suffisants 
pour faire exécuter les lois et les règlements sur 
les bâtisses. Une loi spéciale contenant des dispo 
sitions précises est indispensable pour dissiper tonte 
incertitude et prévenir l'influence do décisions con 
tradictoires sur la matière. 
Il 'serait désirable que la nouvelle loi renfermât 

une disposition pour le maintien de l'art. 50 de la 
loi du 16 septembre 1807, en ce qui concerne l'in 
demnité à allouer pour nbaurlon de terrain à la voie 
publique. L'abrogation de cette disposition entraî 
nerait de ffruvcs conséquences pour l'État et pour 
les villes. 

La formation des plans généraux d'alignement 
a été prescrite aux administrations communales. 

Un loi spéciale destinée à réprimer les contra 
ventions en matière de petite voirie est très dési 
rable. 

Les lacunes importantes que présente la législa 
tion actuelle peuvent donner lieu à de graves in 
convénients. 

Les administrations communales ont été invitées 
à faire dresser des plans généraux d'alignement. 

Une nouvelle loi en matière de voirie vicinale et 
de grande voirie, et surtout en ce qui concerne 
les alignements, est indispensable; il importe de 
faire cesser les doutes que la législation actuelle 
laisse subsister en ce qui concerne l'application des 
penalités pour contraventions aux lois sur la ma 
tière. 


